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Projet d’ouverture et d’exploitation d’une

cE S I S [( (Z) mine d’apatite à Sept-Îles
3211-l6-O

Par courriel
mine-apatite-sept-iles(llbape.ouv.gc.ca

L’original suivra par courrier

Montréal, le 10 octobre 2013

M. Joseph Zayed
Président
Commission d’enquête et d’audience publique
sur le projet de mine d’apatite à Sept-11es
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
Ediflce Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec)
G1R6A8

Monsieur Zayed,

La présente fait suite à la lettre du 7 octobre de madame Renée Poliquin, coordonnatrice du
secrétariat de la commission, en réponse à notre lettre du 4 octobre portant sur la
rectification de certains faits relatifs aux activités de Corporation Minière Osisko à
Malartic, tels que rapportés par certains participants à la Commission d’enquête et
d’audience publique sur le projet de mine d’apatite à Sept-11es.

Madame Poliquin nous indique que certains aspects soulevés par notre lettre de
rectification relèvent d’appréciation et d’avis et, qu’ en conséquence, votre Commission ne
peut accepter nos correctifs tels que formulés.

Nous sommes en désaccord avec cette décision et regrettons que les passages identifiés par
madame Poliquin dans sa lettre soient assimilés à de simples appréciations et avis. Nous ne
comprenons pas qu’il soit loisible à la Commission d’accepter le dépôt et la publication de
mémoires comportant des affirmations non documentées et diffamatoires à propos d’une
personne et, paradoxalement, que cette personne soit censurée dans sa réponse sur le
fondement d’une vision étriquée d’un droit de rectification prévu par un règlement de
procédure. Nous croyons que la Commission, ainsi que l’autorité en charge de la diffusion
de ces mémoires sur Internet, ont minimalement la responsabilité de fournir un mécanisme
adéquat de réponse, à défaut d’empêcher leur diffusion comme le suggère le deuxième
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alinéa de l’article 22 de la Loi concernant le cadre juridique des technologies de
l’information.

Pour ces raisons, nous demandons à la Commission de réévaluer sa décision et de bien
vouloir publier notre lettre de rectification dans son intégralité.

Nous vous prions d’agréer, monsieur Zayed, l’expression de nos sentiments distingués.

CORPORATION MINIÈRE OSISKO

André Le Bel
Vice-président, Affaires juridiques &
Secrétaire corporatif

Cc M. Seau Roosen, Président et Chef de la Direction, Corporation Minière Osisko
M. Bryan A. Coates, Vice-président, Finances et Chef de la direction financière, Corporation Minière Osisko
M. Luc Lessard, Vice-président principal et chef de l’exploitation, Corporation Minière Osisko
M. Piene Baril, Président, Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
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